
                                                                              

      
 
 
 

  TRANSACTION                                  

 

 
 

Ces prix s’entendent TVA comprise au taux de 20%
 
Nos honoraires de transaction sont à la charge du vendeur, chaque tranche correspond au montant maximum.
 
Ils comprennent les prestations de mise en vente (estimation, vérification techniques et juridiques), 
de négociation, de rédaction du compromis et de suivi du dossier. 
 
 
 
 
 
  
           
      

 

       PRIX DE VENTE 
 

- De 0 à 49.999 € 
 

- De 50.000 € à 99.999 € 
 

- De 100.000 € à 119.999 € 
 

- De 120.000 € à 139.999 € 
 

- De 140.000 € à 159.999 € 
 

- De 160.000 € à 179.999 € 
 

- De 180.000 € à 199.999 € 
 

- De 200.000 € à 229.999 € 
 

- De 230.000 € à 259.999 € 
 

- De 260.000 € à 289.999 € 
  

- De 290.000 € à 329.999 € 
 

- De 330.000 € à 359.999 € 
 

- De 360.000 € à 389.999 € 
 

- De 390.000 € à 429.999 € 
 

- A partir de 430.000 € 

      HONORAIRES
 

          6 000 € TTC  
 

          7 000 € TTC  
 

          8 000 € TTC  
 

          8.500 € TTC  
 

          9.000 € TTC 
  

          9.500 € TTC  
 

          10.000 € TTC  
 

        10.500 € TTC  
 

        11.500 € TTC  
 

        12.500 € TTC  
 

        13.000 € TTC  
 

        13.500 € TTC  
                                         

        14.000 € TTC 
 

        14.500 € TTC  
 

              4 %  
 

   

BARÈME DE NOS PRESTATIONS
  (02/01/2024 Les tarifs s’entendent TVA comprise au taux de 20%)

                   LOCATION                     

   
   Conformément aux dispositions de l’article 5 de la loi du 6 juillet 1989 et du décret      
   2014-890 du 1er août 2014. Tous ces tarifs sont TTC.

 BAUX D’EMPLACEMENT DE GARAGE ET/OU
 
    120 € TTC à la charge du bailleur et 120 € TTC 
    Pour chacune des parties. 
 

 BAUX PROFESSIONNELS OU COMMERCIAUX
     
    Honoraires à la charge exclusive du preneur (ou éventuellement répartis entre 
    le bailleur et le preneur selon le mandat). 
 
   - Honoraires de location : 15 % HT du loyer annuel hors charges
   - Honoraires de rédaction du bail : 15 % HT du loyer 
   - Renouvellement du bail : 10 % HT du loyer annuel hors charges
 

Ces prix s’entendent TVA comprise au taux de 20% 

sont à la charge du vendeur, chaque tranche correspond au montant maximum.

Ils comprennent les prestations de mise en vente (estimation, vérification techniques et juridiques), 
de négociation, de rédaction du compromis et de suivi du dossier.  

               www.a
      

HONORAIRES 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   
                                          

 

 

HONORAIRES À LA CHARGE DU 
BAILLEUR

  Frais d’entremise et de négociation 2 
Barème décret ALUR

  Visite, constitution du dossier,  
  établissement du bail 

8 
Barème décret ALUR

  Établissement des états des lieux 3 
Barème décret ALUR

  Plafonnés à 10 % 
hors charges

BARÈME DE NOS PRESTATIONS 
Les tarifs s’entendent TVA comprise au taux de 20%) 

                                            

Conformément aux dispositions de l’article 5 de la loi du 6 juillet 1989 et du décret        
août 2014. Tous ces tarifs sont TTC.   

BAUX D’EMPLACEMENT DE GARAGE ET/OU DE PARKING 

€ TTC à la charge du locataire, soit 100 € HT 

BAUX PROFESSIONNELS OU COMMERCIAUX 

Honoraires à la charge exclusive du preneur (ou éventuellement répartis entre  

15 % HT du loyer annuel hors charges 
15 % HT du loyer annuel hors charges 

10 % HT du loyer annuel hors charges 

sont à la charge du vendeur, chaque tranche correspond au montant maximum. 

Ils comprennent les prestations de mise en vente (estimation, vérification techniques et juridiques),  

www.agimmo-lens.fr 

À LA CHARGE DU 
BAILLEUR 

À LA CHARGE DU 
LOCATAIRE 

2 € / m² 
Barème décret ALUR 

 

8 € / m² 
Barème décret ALUR 

8 € / m² 
Barème décret ALUR 

3 € / m² 
Barème décret ALUR 

3 € / m² 
Barème décret ALUR 

10 % du loyer annuel 
hors charges 

à 9 % du loyer annuel 
hors charges 




